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Contribution du CESER Pays de la Loire au 

 Plan Régional Santé Environnement 4 

 

 

Avril 2023 

 

Suite à la participation de conseillers et conseillères aux Ateliers territoriaux consacrés à l’élaboration du PRSE4, le CESER 

souhaite y contribuer en transmettant aux rédacteurs des éléments issus de ses travaux sur le sujet. Cette note qui 

s’articule suivant les six axes du PRSE 4, regroupe les remarques et préconisations du CESER traitant de santé 
environnementale. Elle est construite à partir des études et Avis remis par le CESER à la Région :   

• Etude Plans régionaux de santé : L’écosystème de santé en Pays de la Loire, quels défis pour la Région?  juin 

2022  

• Etude L’arbre, poumon de nos vies ligériennes – Un enjeu à partager, Juin 2022 

• Etude Prévention et promotion santé-sociale : les déterminants sociaux de santé, leviers pour une politique 

régionale, décembre 2020 

• Avis Promouvoir une écologie positive : Plan d’actions « eau potable », mars 2023 

• Avis Plan Ambition alimentation Santé, juillet 2020 

 

NB : Les préconisations du CESER s’adressent en premier lieu à la Région qui est sa première interlocutrice. Cependant, 

elles peuvent être reprises et adaptées pour être redéployées par tout autre acteur qui agira dans son cadre d’action et 
avec ses moyens propres. 

 

 

Contexte général et constats1  

La santé environnementale apparait comme un enjeu de mieux en mieux pris en compte par les pouvoirs publics. En 

témoigne la mobilisation des acteurs, en nombre comme en diversité, qui ont participé à la concertation mise en place 

pour la construction du PRSE3, à son évaluation à mi-parcours et à la démarche impulsée actuellement. 
 

Le Plan Régional Santé Environnement est la déclinaison régionale du Plan National Santé Environnement qui prend en 
compte des spécificités du territoire. Il a pour objectif d’agir pour un environnement favorable à la santé et se décline en 

fonction des enjeux régionaux, des intérêts et de la capacité des acteurs à s’investir sur certaines thématiques.  

Rappelons que ce plan n’a rien de prescriptif et que ces axes ne sont pas intégrés dans les politiques publiques. Pour le 

CESER, il est donc du rôle des co-pilotes de veiller à un bon déploiement de son animation territoriale auprès 
des 72 EPCI de la région. 

Sa stratégie s’articule avec les autres plans traitant de l’impact de l’environnement sur la santé. Les différents copilotes 
agissent donc sur des axes relevant de leurs compétences et des problématiques développées dans leurs propres 

plans d’actions. 

Sur la dimension financement, ARS, DREAL et Conseil régional sont rejoints par l’Autorité Nationale de Sureté Nucléaire 

(ANS). Le CESER note que le plan PRSE3 ne disposait pas de budget pluriannuel dédié garantissant son 

 
1 Etude Plans régionaux de santé : L’écosystème de santé en Pays de la Loire, quels défis pour la Région?  juin 2022  
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fonctionnement sur les 5 ans de sa durée. Par ailleurs, il relève l’absence de la Direction régionale l’Alimentation, de 

l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF) dans la version PRSE4.  

La mise en œuvre opérationnelle du PRSE3 s’est faite par des appels à candidatures annuels lancés auprès d’acteurs de 
terrain associatifs ou institutionnels pour valoriser des actions à déployer dans la région. 
L’essentiel de ces actions relève de la sensibilisation, et/ou de l’information des populations ou des collectivités. 
Le CESER rappelle sa position réservée quant à l’efficience sur le long terme d’actions de prévention portées par 

des appels à projet ou à manifestation d’intérêt.    

Ces deux derniers points posent la question des moyens de la mise en œuvre du PRSE en termes de diversité 
d’actions développées comme de moyens financiers engagés, et questionne donc son efficacité réelle. 

  

Enjeux transversaux repérés par le CESER2 

1. La réduction des inégalités environnementales qui pèsent sur la santé au même titre que les inégalités 
sociales et territoriales auxquelles elles sont souvent liées. 

2. La nécessité d’appropriation par le plus grand nombre du concept « Santé environnement » est pour le 

CESER une priorité. La dimension transversale de la Santé Environnement, les liens à faire notamment avec la 
crise sanitaire, la question de la biodiversité, la prise en compte de l’environnement de travail… sont autant 
d’axes de prévention majeurs. 

3. La reconnaissance du rôle important des porteurs d’actions sur l’axe sensibilisation /prévention, 

opérateurs dans le PRSE, est soulignée. A titre d’exemples, citons : la Mutualité, Centres Permanents d’initiative 
pour l’Environnement (CPIE), Consommation, logement et cadre de vie (CLCV), UFC-Que choisir…). La place que 
pourraient prendre les collectivités territoriales en articulant le PRSE et leurs politiques publiques est aussi 

questionnée. 
4. L’évaluation du PRSE, en termes d’utilité et d’efficacité, car il peut être perçu comme « un truc en plus » 

qui démultiplie des actions, sans moyens propres et conséquents garantis sur la durée, cela à côté de plans et 

schémas obligatoires. 
5. La cohérence du PRSE avec le Projet régional de santé en cours de construction par l’ARS et le 

décloisonnement des différents types de contractualisation (notamment les contrats locaux de santé) 

pourraient permettre d’intégrer efficacement la dimension de santé environnementale dans les actions 

conduites au titre de la santé publique.   

6. Une communication basée sur des messages positifs, notamment sur les services que peut rendre 

l’environnement à la santé, construite sans oblitérer les problématiques existantes, pourrait contribuer  à apaiser 
un climat d’éco anxiété et à favoriser la promotion des actions de santé environnementales (cf rétrospectives 

PRSE3). 

 

Enjeux en lien avec les objectifs thématiques du PRSE 4  

Axe 1 : Le bâtiment, l’habitat et la santé3 

La pénurie globale de logements et plus spécialement de logements financièrement accessibles concerne tous les types 
de logements des parcs privés ou sociaux. La hausse du coût des matériaux et des taux d’intérêt impactant fortement la 

construction de nouveaux logements et l’interdiction à la location4 de logements dits « passoires thermiques » à compter 
du 1er janvier 2023, contribuent à tendre le marché.  

Le CESER identifie plusieurs priorités : 

En premier lieu, il s’agit de faire appliquer la loi au 1er janvier 20235 ET d’avoir suffisamment de logements pour 

faire face à la demande. La dimension environnement doit se faire en complément de la dimension sociale, notamment 

des jeunes et des personnes en situation de précarité. 

Des articulations sont à faire entre : précarité et logement insalubre, amélioration de la performance énergétique 
et amélioration de la performance acoustique. Concernant ce dernier point, l’isolation extérieure dans le cadre de 

 
2 Enjeu 1à 4 CF. Etude Plans régionaux de santé : L’écosystème de santé en Pays de la Loire, quels défis pour la Région?  juin 2022 

3 CF. Etude Prévention et promotion santé-sociale : les déterminants sociaux de santé leviers pour une politique régionale 
4 Le critère de performance énergétique (DPE), qui établit si un logement est décent, a été modifié en ce sens par un décret paru au Journal 

officiel le 13 janvier 2021. Cette mesure ne s'applique qu'aux nouveaux contrats de location conclus à compter du 1er janvier 2023. 
5 https://www.gouvernement.fr/actualite/interdiction-a-la-location-des-logements-mal-isoles 
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rénovation énergétique et la diminution de la perception des bruits extérieurs qui en résulte, peut rendre plus sensible 
aux bruits intérieurs. Les nuisances sonores intérieures sont peu prises en compte mais sont primordiales pour le bien 
vivre ensemble en logement collectif.  

Par ailleurs, une grande partie des Pays de la Loire est soumise au risque radon et classée en zone 3. Rappelons que ce 

gaz radioactif naturel est le 2ème facteur du cancer du poumon après le tabac. Un plan déployé par l’ARS permet la 
sensibilisation à la qualité de l’air intérieur du grand public et des collectivités sous forme de campagnes 

d’information et de mesures gratuites dans les logements privés. Il pourrait être mis en relation avec les actions plus 

large de sensibilisation : faire connaître le bon usage des VMC et des entrées d’air, sensibiliser à l’aération quotidienne... 

Les mesures de correction/prévention passent aussi par des travaux dans les pièces touchées.   

 

 Dans ses études, le CESER a produit les préconisations suivantes : 
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Axe 2 : Les produits chimiques et la santé 

Environnement de travail et santé6 

Pour le CESER, cet axe renvoie directement au PRST 3 et pourrait permettre une interconnexion des plans et des 

acteurs : les entreprises, la DREETS, l’ARS et bien sûr la Région sur sa compétence développement économique. 

L’apport du PRSE 3 est surtout ciblé sur la méthodologie de gestion de crise amiante (GT, annuaire des 
interlocuteurs/acteurs…). L’amiante reste encore un sujet sur les chantiers du bâtiment, où les repérages ont 
généralement été réalisés, mais aussi des travaux publics (chantiers de voierie, réseaux…) et chez les particuliers. Mais la 

question des environnements professionnels est beaucoup plus large et intègre les problématiques chimiques 
(pesticides, composés volatiles), de la qualité de l’air intérieur, nanoparticules...).  

Concernant la qualité de l’air dans les environnements professionnels, la DREAL mentionne l’importance de protéger 
la santé des utilisateurs des pesticides. Elle souligne l’importance de la mesure des pesticides dans l’air ainsi que les 
études sur les phytosanitaires, notamment dans le vignoble nantais7. On note chez les professionnels une évolution très 
positive dans les précautions de manipulation et une plus grande attention à l’usage de protections dans le monde 

agricole8. Lors de son audition, la DREAL a rappelé que le dispositif PhytoSignal, mis en œuvre durant l’été 2021, permet 
au grand public de signaler des pratiques d’épandages qui n’apparaitraient pas conformes aux règles établies. Par ailleurs, 
de plus en plus de communes et d’EPCI agissent pour réduire ou arrêter l’utilisation de pesticides pour l’entretien des 
espaces verts publics. Il serait intéressant d’envisager une articulation entre la politique régionale santé-environnement 

et les orientations et dispositions de la nouvelle PAC dont un des objectifs consiste à réduire de 50% l’emploi des 
pesticides d’ici à 2030 ainsi qu’avec le Plan national Ecophyto 2+9. 

 
6 CF. Etude Prévention et promotion santé-sociale : les déterminants sociaux de santé leviers pour une politique régionale 
7 http://www.airpl.org/Air-exterieur/mesures-en-direct et http://www.airpl.org/Publications/rapports/20-03-2020-mesures-deproduits-

phytosanitaires-dans-l-air-du-vignoble-nantais-resultats-2019 
8 Témoignage de Nadine Alletru – Conseillère Ceser 
9 https://draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr/Le-plan-Ecophyto-2-en-Pays-de-la et https://draaf.pays-de-laloire.agriculture.gouv.fr/Le-bilan-

de-l-action-Ecophyto-en et http://www.paysdelaloire.prse.fr/expositions-de-la-population-auxpesticides-un-axe-a429.html 
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Concernant les nanomatériaux, le PRSE3 indique que la sensibilisation à leur usage est essentielle10. La DREETS et la 

DREAL ont d’ailleurs organisé un colloque d’une demi-journée sur cette thématique dans le monde de l’entreprise fin 
2019. 

La veille technologique/sanitaire est nécessaire et doit être permanente. Elle doit aussi prendre en compte les 

pathologies « décalées » ; celles qui surviennent lors de la retraite. Ces dernières sont souvent liées à l’environnement 
du travail pendant l’activité des personnes concernées. Leur étude permettrait d’enrichir les données et d’améliorer les 
préconisations faites aux entreprises. 

 

 Dans ces études, le CESER a produit les préconisations suivantes  

Ces préconisations peuvent inclure dans leur mise en œuvre un volet santé environnement lié aux risques 
chimiques dans l’entreprise 

 

 
10 http://www.paysdelaloire.prse.fr/nanomateriaux-une-sensibilisation-essentielle-a-l-a588.html 
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Axe 3 : L’urbanisme et la santé11 

La question des inégalités environnementales et de leurs conséquences sur la santé est prégnante: maladies 
respiratoires, perturbation de l’attention, stress, violences intrafamiliales, syndrome du manque de nature…  

Dans les programmes de rénovation comme de construction, l’intégration d’espaces végétalisés urbains, de 

circulations douces, même si elles ne permettent pas l’atténuation des changements climatiques à la hauteur attendue, 
dégage des bénéfices secondaires en termes de bien-être, avec des impacts multiples pour les habitants12. D’autres 
dimensions en lien avec la santé des habitants sont à prendre en compte comme l’accessibilité universelle (prévue dans 
les normes de construction), le développement d’habitat inclusif, et de l’habitat intergénérationnel. 

Dans le cadre des projets de rénovation urbaine, le CESER note l’intérêt des études d’impact en santé (EIS). Même si 
leur mise en œuvre peut être lourde et débouche parfois sur des résultats souvent contrastés, elles permettent le 

lancement de travaux d’ampleur et via leur démarche participative une réelle concertation entre les « décideurs » et les 
habitants. 

Le CESER souligne également que le réchauffement des températures entraine la concentration de polluants et 

l’accélération de l’évolution de la pollution atmosphérique. Celle-ci est responsable de 2 500 à 3 000 décès annuels 
en Pays de la Loire et de l’augmentation du risque de maladies respiratoires (asthme et allergies sont à suivre, plus 
particulièrement chez les enfants). 

 Dans ces études le CESER a produit les préconisations suivantes  

 

 
11 CF. Etude Prévention et promotion santé-sociale : les déterminants sociaux de santé leviers pour une politique régionale 
12 http://www.paysdelaloire.prse.fr/espaces-vegetalises-urbains-et-sante-un-guide-a754.html et « L’arbre et sa disparition au 

cœur des préoccupations environnementales et sociales » Etude Ceser à paraitre 2022 
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Axe 4 : La biodiversité et la santé 

Le CESER rappelle que la période de confinement liée à la pandémie Covid a mis en avant l’importance de la nature et 
de la biodiversité sur la santé. De nombreuses observations ont abouti à l’hypothèse d’une corrélation entre 
l’éloignement de la nature et le développement de problèmes de santé physiques (prise de poids, obésité, diabète, 
hypertension, myopie) et mentaux (hyperactivité stress, dépression) concernant notamment les enfants. Certains 

médecins se sont accordés sur l’appellation « syndrome de manque de nature ». 

L’étude du CESER « L’arbre, poumon de nos vies ligériennes13 » note que : 

En plus de fournir de nombreux services environnementaux, les arbres ont un impact direct sur la santé des êtres humains. 
En effet, depuis l'antiquité, les plantes sont reconnues pour contenir des principes actifs bénéfiques à la santé humaine. 
Les premières recherches sur les bénéfices sociaux des arbres proviennent du médecin japonais Qing Li, précurseur de la 
sylvothérapie, la thérapie par les arbres. Les arbres secrètent des molécules (ou composés organiques volatils) 
antimicrobiens appelées les phytoncides qui leur servent de barrière naturelle contre les agressions extérieures. Les 
promeneurs, lorsqu’ils se situent à proximité des arbres respirent ces molécules présentes. Les phytoncides secrétées ont 
de nombreux bénéficies thérapeutiques comme la réduction du stress, le renforcement du système immunitaire, la baisse 
de la glycémie, la prévention des risques cardiovasculaires... C'est pourquoi, de plus en plus de médecins s'appuient sur 
cette méthode naturopathique et prescrivent à leurs patients des promenades en forêt.  

Des études, (Plante & Cité Angers), montent par exemple que les personnes en convalescence consomment moins 

d'antidouleurs si elles ont une vue sur des arbres depuis leur fenêtre que des personnes n'ayant pas vue sur des arbres. 
La sylvothérapie est également bénéfique pour les personnes ne présentant pas d'affections particulières. Le simple 
contact avec les arbres agit positivement sur le stress et le moral. Vincent Karche, directeur de l’association «SYLVA 

LYRIC», pratique la sylvothérapie en partenariat avec l’hôpital de Nantes sur des groupes de jeunes autistes. Le 

constat fait par les soignants est très positif sur leur comportement.  

Enfin, des symptômes d’éco-anxiété étant de plus en plus souvent repérés chez les jeunes : le PRSE4 pourrait utilement 

proposer des actions de compréhension/mise en lumière des bienfaits de l’environnement sur la santé physique 
et psychique. 

 

 

 
13 https://ceser.paysdelaloire.fr/wp-content/uploads/Larbre-poumon-de-nos-vies-ligeriennes.pdf  Extrait p34   

http://?
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Axe 5 : L’eau et la santé14  

Plusieurs axes du PRSE3 concernaient les enjeux de préservation et de restauration de la qualité des eaux (protéger la 
ressource en eau destinée à la consommation humaine, protéger la santé des utilisateurs de pesticides, favoriser un 
urbanisme favorable à la santé, etc.). 

En premier lieu, la question de la ressource en eau va être à soulever, compte tenu de la croissance démographique 
déjà constatée (+ 30 300 habitants par an principalement en Loire-Atlantique et en Vendée)15.  

En second lieu, la question de la qualité de l’eau est toujours à questionner. Le bilan régional de qualité de l’eau réalisé 
en 2019 relève 11% des masses de bonne qualité16. L’évolution du positionnement régional sur la compétence Eau est 
significative : la problématique fait l’objet de plusieurs plans croisés avec les principaux acteurs de la filière, d’un objectif 
du Plan Région Santé17 d’un programme européen Life ReversEau18.  

Concernant la potabilité, l’ARS souligne que 92% de captages d'eaux destinés à l'alimentation humaine sont protégés 
dans la région et atteste d’une bonne qualité de cette eau19 et note aussi que les taux de non-conformité bactériologique 
et de dépassements des limites de qualité nitrates (en nombre et durée) permettent à 98% de la population d’être 
alimentée par une eau conforme. En revanche, les taux baissent à 78% sur la présence de pesticides20 qui restent 

cependant très en-deçà des valeurs sanitaires et n’ont pas nécessité de rupture d’alimentation de la population.  

En mars 202321, la Région Pays de la Loire a présenté un plan visant à améliorer son action en vue d’atteindre les objectifs 
de potabilité, ciblé sur les objectifs sanitaires des 47 captages dits prioritaires, sur les 480 que comptent la région. Il 
fait suite à la stratégie « Protection des ressources en eau des captages prioritaires » adoptée au côté de l’État en 2021 

qui affirmait que :  « Des synergies et convergences seront donc à rechercher et à valoriser entre la politique Santé 
et entre l’ensemble des compartiments (eau, air, sol) dans une logique d’approche intégrée. »  

Le CESER souscrit à cette affirmation et propose de  :  

- Redonner de la capacité de filtration et de percolation aux sols afin qu’ils puissent favoriser la recharge des 
nappes et l’épuration naturelle des eaux ; 

- Limiter les sources de pollutions (pesticides + nitrates. Rappel : 100% de la Région Pays de la Loire est classée 
vulnérable aux nitrates) ; 

- Soutenir les acteurs qui favorisent les solutions vertueuses, en particulier en tête de bassin versant, secteurs 
touchés en priorité par le changement climatique.  

 

Axe 6 : L’alimentation et la santé22  

Les entrées sont multiples de la question de l’utilisation des pesticides à celle de la transformation, mais aussi des 
modes de consommation des produits -pratiques et usages- et de l’éducation au lien alimentation-santé. Il conviendrait 
de regarder le lien fait entre le PRSE à venir et les actions déployées sur le territoire régional.  

Pour sa part, le CESER affirme l’importance du développement de la prévention en matière d’alimentation santé. 

Le niveau d’éducation est un facteur clé en matière de gradient de santé. Il est donc important non seulement d’agir dès 
le plus jeune âge, mais aussi de toucher l’intégralité de la population et de déployer des actions dans un esprit 
d’universalisme proportionné.  

Des leviers existent : 

 
14 CF. Etude Prévention et promotion santé-sociale : les déterminants sociaux de santé leviers pour une politique régionale 
15 La production d’eau potable pourrait nécessiter la mobilisation de volumes plus importants dans les prochaines années, et à moyen terme 

d’une redéfinition de l’accès et du partage de l’eau entre agriculture, industrie, tourisme et habitants. 
16 Voir contribution CESER Pays de la Loire « L’eau : condition de développement des territoires » septembre 2019 

https://ceser.paysdelaloire.fr/wp-content/uploads/rapport-eau-A4-Web.pdf 

17 Plan Région Santé 2022-28  « la Région agit pour ma santé dans mon territoire» ambition 5 objectif Améliorer la qualité de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques 
18 Contrat de plan état Région 2022-27, plan commun Préfecture de Région-Région et Agence de l’Eau Loire-Bretagne 
19 Voir contribution CESER Pays de la Loire « L’eau : condition de développement des territoires » septembre 2019 

https://ceser.paysdelaloire.fr/wp-content/uploads/rapport-eau-A4-Web.pdf 
20 en particulier de produits de dégradation de l’alachlore et du métolachlore (molécules recherchées depuis 2016 en Loire-Atlantique, Maine-et-

Loire et Sarthe) 
21 Avis Promouvoir une écologie positive : Plan d’actions « eau potable », mars 2023 
22 CF. Etude Prévention et promotion santé-sociale : les déterminants sociaux de santé leviers pour une politique régionale 
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• L’école se veut un lieu majeur pour la promotion de la santé en termes de suivi mais aussi de prévention, par 
l'éducation à la santé et aux comportements favorables à celle-ci, dans une dimension individuelle et collective. 

C’est le rôle du parcours éducatif de santé qui doit se déployer de la Maternelle au Lycée.  

• Les collectivités territoriales et les associations locales sont acteurs également légitimes pour proposer des 
actions complémentaires, notamment via les Projets éducatifs de territoires (PEDT) et les Projets 

Alimentaires Territoriaux (PAT).  

• Enfin, la Région pourrait également favoriser l’implication des jeunes dans la prise en charge des questions de 

santé environnementale en inscrivant cette thématique dans les Actions Educatives Ligériennes (en cours de 

redéploiement). 

Par ailleurs, la Région a intégré dans le Plan Région santé « la Région agit pour ma santé dans mon territoire », des 

actions initialement développées dans le cadre de l’Ambition régionale Alimentation Santé23. Le CESER a rendu deux avis 

sur ces documents.  Il y proposait notamment : 

• « L’organisation d’un « Grenelle de la qualité alimentaire », à l’instar de ce que la Région avait fructueusement 
mis en place dans le cadre de la réforme de l’apprentissage, nous semblerait être un signal fort et positif pour 
la réussite de cette ambition régionale et conforme à la volonté de concertation annoncée. »24 

 

 

 Dans ces études le CESER a produit les préconisations suivantes  

Ces préconisations peuvent inclure dans leur mise en œuvre un volet santé environnement lié aux risques 
chimiques dans l’entreprise. 

 

 

 

 
23 

Ambition 5 : Agir sur notre alimentation et notre environnement pour mieux préserver notre santé, et essentiellement sur l’objectif 1 améliorer 
la qualité de l’alimentation au service de la santé des Ligériens.  
24 Avis Plan Ambition alimentation Santé, juillet 2020 
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Préconisations générales25  

Préconisations / État des lieux et recherche 

1. Créer un observatoire santé-environnement indépendant (composé d’élus, de professionnels, d’associations…) 
pour développer des outils, objectiver et centraliser les données de santé environnementale (open data…) pour créer 
une base de travail et ressources pour les collectivités et professionnels impliqués. Exemple pourrait être pris sur la 
structure Air Pays de la Loire. 

2. Associer les scientifiques (de tous horizons), notamment universitaires à l’élaboration et à la mise en œuvre du 
PRSE4, avec une vigilance sur les potentiels conflits d’intérêts. 

3. Financer des programmes de recherche en santé-environnement en partant de situations concrètes (exemples: 

les cancers pédiatriques de Sainte-Pazanne, recherche sur les mycotoxines, solastalgie chez les jeunes, lutte contre 

les comportements à risque en lien avec l’Eco anxiété). 
4. Favoriser la diffusion de la culture scientifique en termes de santé environnementale auprès du plus grand 

nombre, pour favoriser la compréhension et l’appropriation des enjeux santé environnementale et lutter contre des 

fake-news. 

Préconisations / Politiques territoriales – articulations, adressées à la Région 

5. Intégrer la santé-environnement, sur les bases du PRSE dans le SRADDET, en allant peut-être au-delà des 
recommandations. 

6. Réviser les politiques de contractualisation (Contrat Territoire Région) via la mise en place de 
conditionnalités pour sensibiliser les EPCI à l’intégration effective de la santé-environnement dans leurs politiques 

publiques suivant des axes du PRSE. 

7. Mobiliser des fonds européens pour favoriser le développement d’actions par des porteurs de projets, suivant 
deux axes : 

• Mobiliser le FEDER axe économie développement solidaire (302M€ sur 2014-20). 

• Coordonner un collectif de porteurs de projet et proposer un dispositif garant du risque financier pour activer, 

par exemple, des projets Life ou Life+ (directement géré par l’Europe avec une porte d’entrée à 300 000€). 

 
25 Préconisation 1 à 7 et 9 à 12 : Plans régionaux de santé : L’écosystème de santé en Pays de la Loire : quels défis pour la Région ? 
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8. Cf. Etude Prévention et promotion santé-sociale : les déterminants sociaux de santé leviers pour une politique 
régionale - Cahier Organisation de la promotion santé social - préconisation 3 

 

 

Préconisation / Prévention  

Dans tous ses travaux en lien avec la santé, le CESER met en avant l’importance de la Prévention comme un levier 

incontournable au bien être physique, psychique et social des personnes. Il la valorise également comme un 
investissement durable, apte à soutenir l’écosystème de soin. 

9. Développer des actions de prévention santé pour aider la population à s’approprier sa santé (un focus pourrait 
être fait sur les jeunes). Ces actions seraient conçues avec la population et les acteurs, à partir des problématiques 
locales, et à destination de tous publics. Elles seraient à essaimer de façon coordonnée dans tous les territoires 
concernés, en lien avec les professionnels de santé. 

10. Développer des « Mesures sans regrets » notamment dans les choix d’urbanisme pour promouvoir le principe de 
précaution et les démarches de prévention. Vérifier systématiquement l’impact avec des outils simples et adaptés. 

11. Mettre en place des formations, initiale et continue, auprès des professionnels de santé pour permettre une 
meilleure prise en compte de la santé environnementale. Exemple : l’impact des COV dans l’air intérieur de l’habitat 
sur les infections respiratoires. 

12. Soutenir les projets d'éducation à la santé qui, en complément de l'école (accueil collectif de mineurs, etc.), 

pourraient être développés et ce, au-delà de la prévention spécifique aux addictions et aux risques d’IST. 
 

 

Préconisations Evaluation du PRSE4   

13. Une démarche d’évaluation in-itinere, portée politiquement par les responsables du PRSE4 permettrait de mesurer 
les impacts des actions mises en œuvre. 

 

 


